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ARRETE N° DOS-2019/2560 
 Portant retrait d’agrément de la SARL ANNA AMBULAN CES 

(93130 Noisy-le-Sec) 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-
7-1 ;  

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 

de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 03 septembre 2018 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle 
des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2018/052 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 03 septembre 2018, portant délégation de signature à Monsieur Didier 
JAFFRE Directeur de l’offre de soins, et à certains de ses collaborateurs ; 

      
VU l’arrêté n° 08-1919 en date du 24 juin 2008 portant agrément sous le n° 93/TS/417, de la  

SARL ANNA AMBULANCES sise 150 bis, rue de la Fontaine à Noisy*le-Sec (93130) dont 
le gérant est Monsieur Abderrahim NASSI ; 

 
VU l’arrêté n° DOS-2019/1459 en date du 08 juillet 2019 portant changement de gérance, de 

la  SARL ANNA AMBULANCES sise 150 bis, rue de la Fontaine à Noisy-le-Sec (93130) 
dont la nouvelle gérante est Madame Anaya RAZINE épouse NASSI ; 

 
 
CONSIDERANT  le transfert de l’autorisation de mise en service rattachée à un véhicule de 
catégorie C type A de la SARL ANNA AMBULANCES immatriculé DQ-547-FF à la SARL 
AMBULANCE LES ANGES sise 28, rue Alexandre Boucher à Vaujours (93410) dont le gérant 
est Monsieur Salim HAMIMI ; 
 
CONSIDERANT  le transfert de l’autorisation de mise en service rattachée à un véhicule de 
catégorie C type A de la SARL ANNA AMBULANCES immatriculé ES-657-KT à la SASU 
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AMBULANCES KYNO sise 31, rue de l’Avenir à Bagnolet (93170) dont le président est 
Monsieur Jérémy DE MARCOS ; 
 
CONSIDERANT  le transfert de l’autorisation de mise en service rattachée à un véhicule de 
catégorie D de la SARL ANNA AMBULANCES immatriculé DD-502-DG à la SASU 
AMBULANCE LILLY sise 150 bis, rue de la Fontaine à Noisy-le-Sec (93130) dont la présidente 
est Madame Anaya RAZINE épouse NASSI ; 
 
CONSIDERANT par conséquent que l’agrément de la SARL ANNA AMBULANCES est 
désormais sans objet ; 

 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 er : L’agrément de la SARL ANNA AMBULANCES sise 150 bis, rue de la Fontaine à 
Noisy-le-Sec (93130) dont la gérante est Madame Anaya RAZINE épouse NASSI est retiré à 
compter de la date du présent arrêté. 
 

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 
75935 Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.  
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou 

de sa publication pour les tiers. 
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision. 
 La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en annexe au 

présent arrêté. 
 

ARTICLE 3 :  Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

  
 

 
 
 
Fait à Bobigny, le 24 décembre 2019       

 
P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 

       
Séverine TEISSEDRE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°2019-2070 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 
  

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 portant délimitation des zones donnant lieu à la 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds et des zones 
donnant lieu à l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de 
territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°18-454 en date du 9 mars 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 2018, 
relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 
d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code 
de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ;  
 

VU 
 

les arrêtés n°2019-554 du 12 avril 2019 et n°2019-1747 du 14 octobre 2019 relatifs 
au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en cardiologie,  pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels 
lourds  en région Ile-de-France ; 
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VU la demande présentée par le CENTRE IMAGERIE MEDICALE GALILEE dont le 

siège social est situé 3 rue Pierre Mendès France 77 200 TORCY en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un scanographe à usage médical sur le site du CENTRE 
D’IMAGERIE VAL MAUBUEE (FINESS à créer), Promenade du Belvédère  
77 200 TORCY ; 
 

VU la motion de la Commission spécialisée de l’organisation des soins d’Ile-de-France 
sur l’accès aux équipements matériels lourds adoptée à l’unanimité lors de la 
séance du 21 novembre 2019 ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 
28 novembre 2019 ; 

 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
 

que le Centre Imagerie Médicale Galilée est une société d’exercice 
libéral exploitant neuf cabinets de radiologie situés en Seine-et-Marne ; 
 
que cette structure sollicite, par la présente demande, l’autorisation 
d’exploiter un scanographe à usage médical sur le site du Centre 
d’Imagerie Val Maubuée, Promenade du Belvédère 77 200 Torcy ;  

CONSIDERANT que la demande susvisée a pour but, selon la structure porteuse du 
projet, d’opérer une substitution sur certains actes de radiologie, de 
faciliter l’accès aux examens de scanners à la population du Val 
Maubuée, de lui en garantir l’accessibilité financière, et de réduire les 
délais d’attente sur les deux autres scanners du groupe (actuellement 
de 14 à 41 jours pour certains examens urgents), notamment en 
imagerie oncologique ; 
 

CONSIDERANT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

que la structure porteuse du projet prévoit qu’une équipe regroupant  
26 radiologues, 2,2 équivalents temps plein (ETP) de manipulateurs en 
radiologie, et 2 ETP de secrétaires, participera à l’exploitation de 
l’équipement requis ; 
 
que la structure porteuse du projet prévoit une activité représentant        
5 000 examens réalisés sur l’équipement demandé lors de sa première 
année d’exploitation, et 6 400 lors de sa sixième année d’exploitation ; 
 
que l’équipe est suffisamment nombreuse pour être en mesure de 
répondre à la demande d’examens projetée ;  

CONSIDERANT 
 

que la structure porteuse du projet prévoit que le Centre d’Imagerie Le 
Galilée soit ouvert de 8h30 à 19h du lundi au vendredi, et le samedi de 
8h30 à 13h, garantissant ainsi l’accessibilité horaire des examens 
prévus ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les locaux prévisionnels sont d’ores et déjà disponibles, et ne 
nécessiteront pas de travaux d’aménagement ;  
 
ainsi que la structure prévoit la mise en service du scanner dans un 
délai de six mois à compter de la délivrance de l’autorisation ; 
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CONSIDERANT 
 

que dans le projet régional de santé 2 d’Ile-de-France, l’Agence 
régionale de santé encourage, à l’occasion de demandes d’équipements 
supplémentaires visant à compléter ou conforter un plateau existant, 
l’extension des coopérations avec d’autres équipes distinctes de celles 
qui utilisent déjà ces équipements, pour partager un projet médical 
global, garantissant et organisant notamment la continuité et, s’il y a lieu, 
la permanence des soins ;  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

que le Centre Imagerie Médicale Galilée a signé le  
19 décembre 2018 un accord-cadre avec le Grand Hôpital de l’Est 
Francilien (GHEF) dans le cadre de la mise en place d’un projet de 
plateau d’imagerie médicale mutualisé (« PIMM Nord ») ; 
 
cependant, que cette initiative n’a pas encore abouti à la validation 
économique et médicale d’un projet, qui aurait dû être effective avant le 
15 juin 2019 comme prévu par l’accord ; que la démarche visant à la 
mise en place du PIMM se poursuit ; 
 

CONSIDERANT que la structure porteuse du projet est néanmoins engagée dans une 
filière oncologique avec le GHEF pour une prise en charge territorialisée 
et que les deux établissements ont formalisé leur collaboration depuis 
2009 au travers d’une charte ; 
 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés 
dans le PRS ; que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins 
pour les équipements matériels lourds en date du 14 octobre 2019 fait 
apparaître la possibilité d’autoriser de 0 à 2 nouvelles implantations et 
de 0 à 3 nouveaux scanographes sur le territoire de santé de la Seine-
et-Marne ; 
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ; 
 

CONSIDERANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des 
soins (CSOS) de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
(CRSA) Ile-de-France, réunis en séance du 28 novembre 2019, ont émis 
un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter un 
scanographe à usage médical présentée par le Centre Imagerie 
Médicale Galilée, subordonné à l'engagement de mettre en œuvre des 
mesures de coopération favorisant l'utilisation commune de moyens et la 
permanence des soins ; 
 

CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 
présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 
d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté 
nucléaire en application du code de la santé publique ; que, tant que 
cette autorisation n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, 
aucun examen ne pourra être réalisé ;  

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Le CENTRE IMAGERIE MEDICALE GALILEE est autorisé à exploiter un 

scanographe à usage médical sur le site du CENTRE D’IMAGERIE VAL 
MAUBUEE, Promenade du Belvédère 77 200 TORCY.  
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Cette autorisation est subordonnée à l’engagement de mettre en œuvre 
des mesures de coopération avec le Grand Hôpital de l’Est Francilien 
favorisant l'utilisation commune de moyens et la permanence des soins 
comme le prévoient les articles L6122-7 et L6122-10 du code de la santé 
publique.   
 
L’autorisation pourra être suspendue ou retirée selon les procédures 
prévues à l'article L.6122-13 si les conditions mises à son octroi ne sont 
pas respectées. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation  
14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d’évaluation à retenir sont ceux définis dans le schéma régional de santé 
et par l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois à compter de sa notification devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  

       

 

Fait à Paris, le 20 décembre 2019 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°2019-2071 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 
  

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 portant délimitation des zones donnant lieu à la 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds et des zones 
donnant lieu à l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de 
territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°18-454 en date du 9 mars 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 2018, 
relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 
d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code 
de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ;  
 

VU 
 

les arrêtés n°2019-554 du 12 avril 2019 et n°2019-1747 du 14 octobre 2019 relatifs 
au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en cardiologie,  pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels 
lourds  en région Ile-de-France ; 
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VU la demande présentée par le GIE IMAGERIE MEDICALE PROVINOIS dont le siège 
social est situé Route de Chalautre 77160 PROVINS en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exploiter un second scanographe à usage médical sur le site du CENTRE 
D’IMAGERIE MEDICALE PROVINOIS (Finess ET 770021236) Route de Chalautre 
77160 PROVINS ; 
 

VU la motion de la Commission spécialisée de l’organisation des soins d’Ile-de-France 
sur l’accès aux équipements matériels lourds adoptée à l’unanimité lors de la 
séance du 21 novembre 2019 ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 
28 novembre 2019 ; 
 

 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
 
 
 

que le GIE Imagerie Médicale Provinois se compose du Centre 
Hospitalier Léon Binet et de la SELAS Centre d’Imagerie Médicale du 
Provinois, égalitaires au capital de la structure ;  
 
que cette structure est autorisée à exploiter un scanographe et un 
appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site du 
Centre d’Imagerie Médicale Provinois implanté dans les locaux du 
Centre Hospitalier Léon Binet ;  
 
qu’elle sollicite, par la présente demande, l’autorisation d’exploiter un 
second scanographe à usage médical sur le site du Centre d’Imagerie 
Médicale Provinois localisé route de Chalautre, 77160 Provins ; 
 

CONSIDERANT que la demande susvisée vise à améliorer les délais de rendez-vous 
pour les examens de scanographe assurés par la structure porteuse du 
projet, afin de renforcer l’accessibilité à ce type d’offre pour la population 
du bassin provinois ;  
 

CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ; 
 

CONSIDERANT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 

que  la demande susvisée repose sur une équipe composée de  
5 radiologues hospitaliers et 7 radiologues libéraux, 5 manipulateurs en 
radiologie à temps plein et 1,5 équivalents temps plein (ETP) de 
secrétaires ; 
 
que le promoteur prévoit de recruter 2,5 ETP de manipulateurs en 
radiologie et 2 secrétaires supplémentaires dans le cadre de cette 
demande ; 
 
que l’équipe actuelle travaille d’ores et déjà en partenariat, et que les 
radiologues libéraux qui la composent participent à assurer la 
permanence des soins ;  
 
que la structure porteuse du projet prévoit une activité représentant  
9 000 examens réalisés sur l’équipement demandé lors de sa première 
année d’exploitation ;  

  
CONSIDERANT 
 
 

que les actes pratiqués par la structure porteuse du projet sur les 
machines qu’elle exploite actuellement sont tous réalisés en secteur 1, 
garantissant ainsi l’accessibilité financière des examens prévus ; 
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CONSIDERANT que la structure porteuse du projet prévoit que le Centre d’Imagerie 
Médicale Provinois soit ouvert de 8h30 à 18h30, du lundi au vendredi, et 
le samedi de 8h30 à 13h30, garantissant ainsi l’accessibilité horaire des 
examens prévus ;  
 

CONSIDERANT 
 

que l’installation de l’équipement requis nécessite des travaux 
d’aménagement intérieur d’une durée de 4 à 6 mois, dans les locaux du 
service d’imagerie médicale du centre hospitalier Léon Binet, au rez-de-
chaussée du bâtiment ; 
 

CONSIDERANT 
 

que la structure porteuse du projet prévoit que l’équipement requis 
puisse être mis en service dans un délai de sept à neuf mois au total, à 
compter de la délivrance de l’autorisation qu’elle demande ; 
 

CONSIDERANT 
 

que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 
équipements matériels lourds en date du 14 octobre 2019 fait apparaître 
la possibilité d’autoriser de 0 à 3 nouveaux scanographes sur le territoire 
de santé de la Seine-et-Marne ; 
 

CONSIDERANT 
 

que la demande s’inscrit en cohérence avec les objectifs du Schéma 
régional de santé (SRS) du Projet régional de santé (PRS) Ile-de-France 
2018-2022 en termes de coopération, de projet médical et 
d’accessibilité ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT 

que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des 
soins (CSOS) de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
(CRSA) Ile-de-France, réunis en séance du 28 novembre 2019, ont émis 
un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter un second 
scanographe présentée par le GIE Imagerie Médicale Provinois ; 
 
que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 
présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 
d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté 
nucléaire en application du code de la santé publique ; que, tant que 
cette autorisation n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, 
aucun examen ne pourra être réalisé ; 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Le GIE IMAGERIE MEDICALE PROVINOIS est autorisé à exploiter un 

second scanographe sur le site du CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE 
PROVINOIS, localisé Route de Chalautre, 77160 PROVINS.  
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de 

la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation  
14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d’évaluation à retenir sont ceux définis dans le schéma régional de santé 
et par l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois à compter de sa notification devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  

       

Fait à Paris, le 20 décembre 2019 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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IDF-2019-12-20-034

DECISION N°2019-2072 - La SARL IRM DU CENTRE

SEINE-ET-MARNE est autorisée à exploiter un second

appareil d’imagerie par résonance magnétique polyvalent

de puissance 1,5 Tesla sur le site du CENTRE IRM

SEINE-ET-MARNE TOURNAN, situé 2 rue Jules

Lefebvre, 77220 TOURNAN-EN-BRIE (Finess ET

770021061) 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°2019-2072 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 
  

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 portant délimitation des zones donnant lieu à la 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds et des zones 
donnant lieu à l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de 
territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°18-454 en date du 9 mars 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 2018, 
relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 
d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code 
de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ;  
 

VU 
 

les arrêtés n°2019-554 du 12 avril 2019 et n°2019-1747 du 14 octobre 2019 relatifs 
au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en cardiologie,  pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels 
lourds  en région Ile-de-France ; 
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VU la demande présentée par la SARL IRM DU CENTRE SEINE-ET-MARNE dont le 
siège social est situé 2 rue Jules Lefevre, 77220 TOURNAN-EN-BRIE, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second appareil d’imagerie par résonance 
magnétique (IRM) polyvalent 1,5 Tesla sur le site du CENTRE IRM SEINE-ET-
MARNE TOURNAN, situé 2 rue Jules Lefebvre, 77220 TOURNAN-EN-BRIE (Finess 
ET 770021061), dans les locaux de la Clinique de Tournan ; 
 

VU la motion de la Commission spécialisée de l’organisation des soins d’Ile-de-France 
sur l’accès aux équipements matériels lourds adoptée à l’unanimité lors de la 
séance du 21 novembre 2019 ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 
28 novembre 2019 ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
 
 
 

que la SARL IRM du Centre Seine-et-Marne est une société cogérée par 
14 radiologues titulaires du groupe libéral seine-et-marnais Imagerie 
Médicale du Centre Seine-et-Marne ;  
 
que cette structure est autorisée à exploiter deux appareils d’imagerie 
par résonance magnétique (IRM), l’un implanté au sein des locaux de la 
Clinique de Tournan, et le second au sein des locaux de l’hôpital 
Cognacq-Jay, situé à Forcilles ;  
 
qu’elle sollicite, par la présente demande, l’autorisation d’exploiter un 
second appareil d’IRM sur le site du Centre IRM Seine-et-Marne-
Tournan, situé 2 rue Jules Lefebvre, 77220 Tournan-en-Brie dans les 
locaux de la Clinique de Tournan ; 
 

CONSIDERANT que la structure porteuse du projet souhaite, par la demande susvisée,  
répondre à la saturation de l’IRM qu’elle exploite actuellement sur ce 
site, qui constitue d’après elle un frein à la substitution des actes et 
entraînerait des retards de diagnostics, et assurer une gestion plus 
fluide et adaptée des prises en charge, afin notamment de faire face aux 
besoins locaux en expansion du Centre Orthopédique et 
Traumatologique du Grand Est Parisien (également situé sur le site de 
la clinique de Tournan). 
 

CONSIDERANT  
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 

que  la demande susvisée repose sur une équipe de sept radiologues 
dédiés à l’exploitation de l’équipement requis ; 
 
que la structure porteuse du projet souhaite, dans le cadre de cette 
demande, recruter un radiologue supplémentaire, deux secrétaires ainsi 
qu’un manipulateur en radiologie ; 
 
que la structure porteuse du projet prévoit de réaliser des examens 
d’IRM sur 6 000 patients avec l’équipement demandé, lors de sa 
première année d’exploitation, et que ce chiffre progresse jusqu’à 
atteindre 8 000 patients lors de la cinquième année d’exploitation ;  

  
CONSIDERANT 
 
 
 
 
 

que les actes pratiqués par la structure porteuse du projet sur les 
machines qu’elle exploite actuellement sont réalisés en secteur 1 pour 
40% d’entre eux, et que les tarifs pratiqués pour les actes réalisés en 
secteur 2 sur ces appareils sont plafonnés à 100 euros ; 
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CONSIDERANT 
 

que le Centre IRM Seine-et-Marne-Tournan est ouvert de 8h à 19h, du 
lundi au samedi, garantissant ainsi l’accessibilité horaire des examens 
prévus ;  
 

CONSIDERANT 
 

que la structure porteuse du projet doit installer l’équipement requis à 
proximité de l’IRM en fonctionnement, ce qui nécessitera des travaux 
d’extension du bâtiment au sein duquel est implanté le centre ; 
 
que dans ce contexte, la structure porteuse du projet prévoit une mise 
en service de l’équipement requis effective à la fin de l’année 2020 ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ; 
 
que la demande s’inscrit en cohérence avec les objectifs du Schéma 
régional de santé (SRS) du Projet régional de santé (PRS) Ile-de-France 
2018-2022 en termes d’accessibilité et de projet médical ; 
 

CONSIDERANT 
 

que le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins pour les 
équipements matériels lourds en date du 14 octobre 2019 fait apparaître 
la possibilité d’autoriser de 0 à 5 nouveaux appareils d’IRM sur le 
territoire de santé de la Seine-et-Marne ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
 

que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des 
soins (CSOS) de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
(CRSA) Ile-de-France, réunis en séance du 28 novembre 2019, ont émis 
un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter un second 
appareil d’IRM présentée par la SARL IRM du Centre Seine-et-Marne ; 
 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La SARL IRM DU CENTRE SEINE-ET-MARNE est autorisée à exploiter 

un second appareil d’imagerie par résonance magnétique polyvalent de 
puissance 1,5 Tesla sur le site du CENTRE IRM SEINE-ET-MARNE 
TOURNAN, situé 2 rue Jules Lefebvre, 77220 TOURNAN-EN-BRIE 
(Finess ET 770021061) ; 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
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ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation  
14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d’évaluation à retenir sont ceux définis dans le schéma régional de santé 
et par l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois à compter de sa notification devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  

       

 

 

Fait à Paris, le 20 décembre 2019 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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IDF-2019-12-20-035

DECISION N°2019-2073 - La SCM RENE SERRA est

autorisée à exploiter un second appareil d’imagerie ou de

spectrométrie par résonance magnétique nucléaire

polyvalent 1.5 Tesla (2ème sur site) sur le site du CENTRE

D’IMAGERIE RENE SERRA 980 rue Charles de Gaulle

77100 MAREUIL-LES-MEAUX.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°2019-2073 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 
  

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 portant délimitation des zones donnant lieu à la 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds et des zones 
donnant lieu à l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de 
territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°18-454 en date du 9 mars 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 2018, 
relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 
d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code 
de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ;  
 

VU 
 

les arrêtés n°2019-554 du 12 avril 2019 et n°2019-1747 du 14 octobre 2019 relatifs 
au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en cardiologie,  pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels 
lourds  en région Ile-de-France ; 
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VU la demande présentée par la SCM RENE SERRA dont le siège social est situé 8 rue 
des Cordeliers, 77100 MEAUX, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un second 
appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire 
polyvalent 1.5 Tesla (2ème sur site) sur le site du CENTRE D’IMAGERIE RENE 
SERRA (Finess ET 770020279), 980 rue Charles de Gaulle 77100 MAREUIL-LES-
MEAUX ; 
 

VU la motion de la Commission spécialisée de l’organisation des soins d’Ile-de-France 
sur l’accès aux équipements matériels lourds adoptée à l’unanimité lors de la 
séance du 21 novembre 2019 ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 
28 novembre 2019 ; 
 

CONSIDERANT 
 

que la SCM René Serra est une société comprenant douze radiologues 
qui exercent leur activité au sein de six centres d’imagerie de Seine-et-
Marne ;  
 
que cette structure est autorisée à exploiter un appareil d’imagerie par 
résonance magnétique (IRM) ainsi que deux scanographes à usage 
médical sur le site du Centre d’Imagerie René Serra situé au 980 rue 
Charles de Gaulle, 77100 Mareuil-les-Meaux ;  
 
qu’elle sollicite, par la présente demande, l’autorisation d’exploiter un 
second appareil d’IRM sur ce même site ; 
 

CONSIDERANT que la structure porteuse du projet souhaite, par la demande susvisée,  
raccourcir les délais de rendez-vous constatés actuellement  
(8 jours pour une IRM de genou et 28 jours pour une IRM cérébrale) et 
qu’elle considère inadaptés aux attentes des thérapeutes (notamment 
vasculaires, orthopédiques, neurochirurgicales et oncologiques), afin 
d’apporter une réponse à l’augmentation régulière du nombre 
d’examens qu’elle effectue, et de mieux gérer la répartition des patients 
selon les indications ; 
 

CONSIDERANT  
 

que la structure souhaite dans le cadre de cette demande recruter trois 
radiologues supplémentaires, ce qui en totaliserait quinze, ainsi que 2,5 
équivalents temps plein (ETP) de manipulateurs en radiologie ; 
 

CONSIDERANT 
 

qu’elle a généré 10 211 forfaits techniques en 2018 sur l’IRM installé, et 
prévoit d’accomplir 2 000 examens sur l’IRM requis lors de sa première 
année d’exploitation ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 

que le Centre d’Imagerie René Serra est ouvert du lundi au vendredi de 
7h à 20h et le samedi de 8h30 à 18h, garantissant ainsi l’accessibilité 
horaire des examens prévus ;  

CONSIDERANT 
 

que le promoteur doit installer l’équipement sollicité à proximité de l’IRM 
en fonctionnement, ce qui nécessitera des travaux afin de réorganiser le 
parcours des patients et d’optimiser les locaux à la présence de deux 
appareils ; 
 
que dans ce contexte, la structure porteuse du projet prévoit une mise 
en service effective de l’équipement requis à la fin du mois d’août 2020 ; 
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CONSIDERANT que dans le projet régional de santé 2 d’Ile-de-France, l’Agence 
régionale de santé encourage, à l’occasion de demandes d’équipements 
supplémentaires visant à compléter ou conforter un plateau existant, 
l’extension des coopérations avec d’autres équipes distinctes de celles 
qui utilisent déjà ces équipements, pour partager un projet médical 
global, garantissant et organisant notamment la continuité et, s’il y a lieu, 
la permanence des soins ;  
   
que la SCM René Serra a signé le 19 décembre 2018 un accord-cadre 
avec le Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) dans le cadre de la 
mise en place d’un projet de plateau d’imagerie médicale mutualisé 
(« PIMM Nord ») ;  
 
que cependant cette initiative n’a pas à ce jour abouti à la validation 
économique et médicale d’un projet, qui aurait dû être effective avant le 
15 juin 2019 comme prévu par l’accord ; 
 
que la structure porteuse du projet réitère sa volonté de renforcer son 
partenariat avec le Grand Hôpital de l’Est Francilien (GHEF) et que des 
échanges ont lieu entre les professionnels des deux structures dans le 
but de préciser les besoins du territoire et d’optimiser leur collaboration ; 
 

CONSIDERANT 
 

que le projet répond aux besoins de santé identifiés dans le PRS ; que 
le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les équipements 
matériels lourds en date du 14 octobre 2019 fait apparaître la possibilité 
d’autoriser de 0 à 5 nouveaux appareils d’IRM sur le territoire de santé 
de la Seine-et-Marne ; 
 

CONSIDERANT  que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
 

que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des 
soins (CSOS) de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
(CRSA) Ile-de-France, réunis en séance du 28 novembre 2019, ont émis 
un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter un second 
appareil d’IRM présentée par la SCM RENE SERRA, subordonné à 
l'engagement de mettre en œuvre des mesures de coopération 
favorisant l'utilisation commune de moyens et la permanence des soins ; 
 
 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : La SCM RENE SERRA est autorisée à exploiter un second appareil 

d’imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire 
polyvalent 1.5 Tesla (2ème sur site) sur le site du CENTRE D’IMAGERIE 
RENE SERRA 980 rue Charles de Gaulle 77100 MAREUIL-LES-MEAUX. 
 
Cette autorisation est subordonnée à l’engagement de mettre en œuvre 
des mesures de coopération avec le Grand Hôpital de l’Est Francilien 
favorisant l'utilisation commune de moyens et la permanence des soins 
comme le prévoient les articles L6122-7 et L6122-10 du code de la santé 
publique.   
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L’autorisation pourra être suspendue ou retirée selon les procédures 
prévues à l'article L.6122-13 si les conditions mises à son octroi ne sont 
pas respectées. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation  
14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d’évaluation à retenir sont ceux définis dans le schéma régional de santé 
et par l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois à compter de sa notification devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  
 

       

Fait à Paris, le 20 décembre 2019 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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appareil d’IRM polyvalent de puissance 1,5 Tesla sur le

site du CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°2019-2074 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 
  

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 portant délimitation des zones donnant lieu à la 
répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds et des zones 
donnant lieu à l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de 
territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°18-454 en date du 9 mars 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 2018, 
relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 
d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code 
de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements 
matériels lourds ;  
 

VU 
 

l’arrêté n°2019-554 du 12 avril 2019 et l’arrêté n°2019-1747 du 14 octobre 2019 
relatifs au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités 
de soins de traitement du cancer, pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en cardiologie,  pour les activités interventionnelles par voie 
endovasculaire en neuroradiologie, pour les activités de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et de greffes de cellules 
hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels 
lourds  en région Ile-de-France ; 
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VU la demande présentée par le GIE IMAGERIE MEDICALE PROVINOIS dont le siège 
social est situé Route de Chalautre, 77160 PROVINS, en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exploiter un  appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) polyvalent de 
puissance 1,5 Tesla (nouvelle implantation) sur le site du CENTRE D’IMAGERIE 
MEDICALE PROVINOIS, site VOULZIE (FINESS ET à créer), 7 avenue de la 
Voulzie, 77160 PROVINS ; 
 

VU la motion de la Commission spécialisée de l’organisation des soins d’Ile-de-France 
sur l’accès aux équipements matériels lourds adoptée à l’unanimité lors de la 
séance du 21 novembre 2019 ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 
28 novembre 2019 ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 
 
 
 
 
 

que le GIE Imagerie Médicale Provinois se compose du Centre 
Hospitalier Léon Binet et de la SELAS Centre d’Imagerie Médicale du 
Provinois, égalitaires au capital de la structure ;  
 
que cette structure est autorisée à exploiter un scanographe et un 
appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) sur le site du 
Centre d’Imagerie Médicale Provinois implanté dans les locaux du 
Centre Hospitalier Léon Binet ;  
 
qu’elle sollicite, par la présente demande, l’autorisation d’exploiter un 
appareil d’IRM polyvalent de puissance 1,5 Tesla sur le site Voulzie du 
Centre d’Imagerie Médicale Provinois, 7 avenue de la Voulzie, 77160 
Provins ;  
 

CONSIDERANT que la demande susvisée vise à améliorer les délais de rendez-vous 
pour les examens d’IRM assurés par la structure porteuse du projet, qui 
sont actuellement de sept semaines, afin de renforcer l’accessibilité à ce 
type d’offre pour la population du bassin provinois ;  
 

CONSIDERANT  
 

que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas 
d’observations particulières ; 
 

CONSIDERANT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT 
 

que  la demande susvisée repose sur une équipe composée de  
5 radiologues hospitaliers et 7 radiologues libéraux, 3 équivalents temps 
plein (ETP) de manipulateurs en radiologie et 2 ETP de secrétaires ; 
 
que cette équipe travaille d’ores et déjà en partenariat, et que les 
radiologues libéraux qui la composent participent à assurer la 
permanence des soins ;  
 
que la structure porteuse du projet prévoit que les actes réalisés sur 
l’appareil requis seront accomplis pour moitié par des radiologues 
hospitaliers, et pour moitié par des radiologues libéraux ;  
 
que la structure porteuse du projet prévoit une activité représentant  
3 720 examens réalisés sur l’équipement demandé lors de sa première 
année d’exploitation ; 

  
CONSIDERANT 
 
 

que les actes pratiqués par la structure porteuse du projet sur les 
machines qu’elle exploite actuellement sont tous réalisés en secteur 1, 
garantissant ainsi l’accessibilité financière des examens prévus ; 
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CONSIDERANT que la structure porteuse du projet prévoit que le Centre d’Imagerie 
Médicale Provinois soit ouvert de 8h30 à 18h30, du lundi au vendredi, 
garantissant ainsi l’accessibilité horaire des examens prévus ;  
 

CONSIDERANT que les locaux où doit être installé l’équipement requis sont d’ores et 
déjà disponibles, dans un état neuf, et devront être aménagés pour le 
recevoir ;  
 

CONSIDERANT que la structure porteuse du projet prévoit que l’équipement requis 
puisse être mis en service dans un délai de six mois à compter de la 
délivrance de l’autorisation qu’elle demande ; 
 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit en cohérence avec les objectifs du Schéma 
régional de santé (SRS) du Projet régional de santé (PRS) Ile-de-France 
2018-2022 en termes de coopération, de projet médical et 
d’accessibilité ; 
 

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 
équipements matériels lourds en date du 14 octobre 2019 fait apparaître 
la possibilité d’autoriser de 0 à 2 nouvelles implantations et de 0 à 5 
nouveaux équipements d’IRM sur le territoire de santé de la Seine-et-
Marne ; 
 

CONSIDERANT que les membres de la Commission spécialisée de l’organisation des 
soins (CSOS) de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
(CRSA) Ile-de-France, réunis en séance du 28 novembre 2019, ont émis 
un avis favorable à la demande d’autorisation d’exploiter un appareil 
d’IRM présentée par le GIE Imagerie Médicale Provinois ; 
 

  

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Le GIE IMAGERIE MEDICALE PROVINOIS est autorisé à exploiter un  

appareil d’IRM polyvalent de puissance 1,5 Tesla sur le site du CENTRE 
D’IMAGERIE MEDICALE PROVINOIS, 7 avenue de la Voulzie, 77160 
PROVINS. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement 
matériel lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation  
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14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d’évaluation à retenir sont ceux définis dans le schéma régional de santé 
et par l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les indicateurs 
d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 
 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois à compter de sa notification devant la 
Ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois 
suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Ile-de-France.  

       

Fait à Paris, le 20 décembre 2019 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
 

 
ARRETE 

 
portant nomination du régisseur d’avances pour le paiement des secours exceptionnels et 

urgents auprès du rectorat de l’académie de Versailles. 
 

 
LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR  

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du  

15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;    
 
Vu  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 
 
Vu  le décret n°2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des 

organismes publics ; 
 
Vu  l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 

d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et au montant de cautionnement imposé à ces agents ; 

 
Vu l’arrêté du 13 janvier 1997 relatif au montant par opération des dépenses 

d’intervention et subventions payables par l’intermédiaire d’un régisseur d’avances ; 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 

régisseurs d’avances et de recettes ; 
 
Vu  l’arrêté du 17 décembre 2002 habilitant les préfets de région à instituer des régies de 

recettes et des régies d’avances auprès des rectorats d’académie ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral n°201653-0019 du 22 février 2016 portant institution d’une régie 

d’avances pour le paiement des secours exceptionnels et urgents auprès du rectorat de 
l’académie de Versailles ; 

 
Vu  l’avis conforme du comptable assignataire en date du 19 novembre 2019 ; 
 
SUR  proposition de la rectrice de l’académie de Versailles ; 
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ARRETE 

 
 

ARTICLE 1
er

 : A compter de son installation, Madame Leila MIHOUB est nommée 
régisseur d’avances pour le paiement des secours exceptionnels et 
urgents auprès du rectorat de l’académie de Versailles. 

 
ARTICLE 2 :  Madame Zalihata HIMIDI, attachée d’administration de l’Etat, 

responsable du pôle de l’action sociale est nommée régisseur d’avances 
suppléante auprès du rectorat de l'académie de Versailles. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement du régisseur d'avances titulaire, 
Madame Zalihata HIMIDI agira pour le compte et sous la 
responsabilité de celle-ci. 

 
ARTICLE 3 :  Le régisseur devra constituer un cautionnement dont le montant est fixé 

conformément aux dispositions de l’arrêté du 28 mai 1993 susvisé. 
 

ARTICLE 4 :  Madame Leila MIHOUB est, conformément à la réglementation en 
vigueur, personnellement et pécuniairement responsable de la 
conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'elle a 
reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'elle a 
éventuellement effectués. 

 
ARTICLE 5 :  Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité annuelle intégrée 

dans l’indemnité de fonction, de sujétion et d’expertise (IFSE) au titre 
du dispositif du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. 

 
ARTICLE 6 :  Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture 

de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et la rectrice de 
l’académie de Versailles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture 
de Paris. 

 
 
        Fait à Paris, le 23 décembre 2019 
 
 

Le Préfet de la Région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris 

 
Signé  

 
MICHEL CADOT 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

 
 
 

ARRETE 
 

portant prorogation de la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public 
« Maison de l’Emploi et de la formation de Nanterre »  

 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR  
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d’amélioration de la qualité 
du droit, et notamment son chapitre II ; 
 
VU le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public (GIP) ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 20 août 2013 portant délégation au préfet de la région         
d’Ile-de-France du pouvoir d’approbation des conventions constitutives des groupements 
d’intérêt public portant maison de l’emploi de la région d’Ile-de-France, de leur 
renouvellement et de leurs modifications ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 2009 portant cahier des charges des Maisons de 
l’Emploi ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2013 portant avenant au cahier des charges des 
Maisons de l’Emploi ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2005-1791 du 20 septembre 2005 d’approbation de la convention 
constitutive du Groupement d’intérêt public dénommé « Maison de l’emploi et de la formation 
de Nanterre » ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-724 du 28 juillet 2010 d’approbation de la modification de la 
convention constitutive du Groupement d’intérêt public dénommé « Maison de l’emploi et de 
la formation de Nanterre » et de la prorogation de sa durée ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 20160602-003 du 2 juin 2016 portant prorogation de la convention 
constitutive du Groupement d’Intérêt Public « Maison de l’Emploi et de la formation de 
Nanterre »  jusqu’au 31 décembre 2016 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° IDF -2017-10-11-010 du 11 octobre 2017 portant prorogation de la 
convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public « Maison de l’Emploi et de la 
formation de Nanterre »  jusqu’au 31 décembre 2019  ; 
 
VU la décision de l’assemblée générale du GIP « « Maison de l’emploi et de la formation de 
Nanterre » en date du 14 mai 2019 approuvant la prorogation du GIP susvisé jusqu’au 31 
décembre 2022 ; 
 

…/… 
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VU l’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public dénommé        
«Maison de l’emploi et de la formation de Nanterre » en date du 14 mai 2019 prorogeant la 
durée du GIP jusqu’au 31 décembre 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du préfet des Hauts-de-Seine en date du 28 novembre 2019 ; 
 
VU l’avis favorable assorti de réserves du directeur régional des finances publiques d’Ile-de-
France et de Paris en date du 5 décembre 2019 ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de 
la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
 

ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1er : La convention constitutive du groupement d’intérêt public (GIP) « Maison 

de l’emploi et de la formation de Nanterre » est prorogée pour la période du 
1er janvier 2020 au 31 décembre 2022 inclus. 

 
ARTICLE 2   :  Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de 

la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 

 
 
 
 
 
        Fait à Paris, le 23 décembre 2019 
 
 

Le Préfet de la Région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris 

 
Signé 

 
Michel CADOT 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

 

5 rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone : 01 82 52 40 00 

 
 

 

 

 

ARRÊTÉ N° 

  

modifiant l’arrêté n° IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 portant composition 

nominative du Conseil économique, social et environnemental d'Ile-de-France 

 

 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris, 

Commandeur de la Légion d’Honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 4134-1, R. 4134-2 et 

R.4134-3 à R.4134-6 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2017-12-04-002 du 4 décembre 2017 relatif à la composition générique 

du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 modifié relatif à la composition 

nominative du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-France  

 

VU le courrier de la secrétaire générale de la Fédération régionale des associations de protection 

de la nature – France Nature Environnement Ile de France , en date du 4 décembre 2019, 

faisant part de la désignation de Monsieur Luc BLANCHARD en remplacement de 

Madame Anne SAUVEY-CHEISSOUX au sein du troisième collège du Conseil économique, 

social et environnemental d’Ile-de-France ; 

 

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1
er

 : L’article 1
er
 de l’arrêté du 22 décembre 2017 susvisé est modifié comme suit: 

 

 

III – Troisième collège : représentants des organismes et associations qui participent à la vie 

collective de la région, représentants des associations et fondations agissant dans le domaine de 

la protection de l’environnement et personnalités qualifiées choisies en raison de leur 

compétence en matière d’environnement et de développement durable : 

 

Il est constaté la désignation par Fédération régionale des associations de protection de la nature –

France Nature Environnement Ile-de-France à compter du 1
er
 janvier 2020 de Monsieur Luc 

BLANCHARD en remplacement de Madame Anne SAUVEY-CHEISSOUX. 

 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions du II de l’article 1
er
 de l’arrêté du 22 décembre 2017 

susmentionné sont inchangées.    
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ARTICLE 3 : Le directeur de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 

   

 

 

 

        Fait à Paris, le 19 décembre 2019 

 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris 

 

 

 

 

 Michel CADOT 
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